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MARCHEPRIME 
Une ville au ceur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 20 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 22 FÉVRIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 22 février à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Mun ici pal de la commune de MARCHEPRIME, dOment 
convoqué le 16 février 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTI NEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, 
Mme PIRES, M. ROYER, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, 
M. AUVINET, Mme MARTIN, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme FALCOZ-VIGNE a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. VANIGLIA a donné procuration à Mme KARPINSKI LABORDE 
M. GUICHENEY a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance (article LZlZl-15 du CGÇT): Mme Céline BERTOSSI 

Délibération n" 2024-11 
Aménagement du carrefour giratoire de la Possession : convention avec le Département de la 
Gironde pour l'éclairage public et les espaces verts. 

Monsieur BARGACH, adjoint au maire délégué à l'aménagement du territoire et au cadre de vie expose que : 

La Commune de Marcheprime souhaite procéder à la réalisation des travaux d'aménagement du carrefour giratoire de la 
Possession, travaux détaillés dans la délibération précédente. 

La Commune souhaite également réaliser les travaux annexes tels que l'éclairage public et l'aménagement paysager de 
l'îlot central. 

La Commune étant amenée à effectuer ces travaux sur la voirie départementale située en agglomération, il est proposé 
au Conseil Municipal d'autoriser la signature de la présente convention avec le Département de la Gironde ayant pour 
objet de préciser les obligations particulières des 2 parties en ce qui concerne le financement, modalités de gestion et de 
déterminer la participation financière du Département fixé à 16 500 euros HT. 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L1615-2 et L2121-29; 

Vu le projet de convention ci-annexé ; 

Vu l'avis de la commission Urbanisme durable en date du 19/01/2024; 

Considérant qu'afin de procéder à l'aménagement du carrefour giratoire de la Possession, en agglomération dans l'emprise 
de la route départementale n° 1 250, du P.R. 28+000 au PR 28+900, la Commune va réaliser des travaux concernant 
l'éclairage public du carrefour giratoire et l'aménagement paysager de l'îlot central ; 

Considérant que ces travaux seront réalisés sous maîtrise d'ouvrage de la Commune avec la participation du Département 
de la Gironde ; 

Considérant l'estimation des travaux à réaliser d'un montant de 261 617,50€HT; 
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Considérant la participation du Département de la Gironde à hauteur des montants des travaux réalisés et limité à : 

► 15 000 € HT pour l'éclairage public, ► 1 500 € HT pour l'aménagement paysager 
Considérant que ces travaux portent sur domaine public routier départemental, il convient donc de signer une convention 
avec le Département de la Gironde pour autoriser la Commune à intervenir sur l'emprise départementale 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le projet de convention ci-annexé ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que tous les documents relatifs à la 
bonne exécution de cette délibération ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, au Département ainsi qu'au SGC de Belin-Béliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

ecrétaire de séance, 

BERTOSSI 
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Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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